
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 ARRÊTÉ n° 2024B09 (02920240301698) 
 

BOURSE DE L’EMPLOI 

 

 

Le Président du Centre de Gestion du Finistère, 
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique (notamment les articles L.311-2, L.313-4, L.327-7 et L.452- 1 

et suivants), 

 

Vu les déclarations de créations et vacances d'emploi de catégorie A, B, C transmises par les collectivités 

et les établissements publics du Finistère au Centre de Gestion, 

 

A R R Ê T E : 
 

Article 1 :  

Les déclarations de créations et de vacances d'emploi de catégorie A, B et C visées ci-dessus sont 

arrêtées conformément aux tableaux ci-joints qui comportent 110 déclarations. 

 

Article 2 :  

Le présent arrêté est transmis à Monsieur le Préfet du Finistère. 

 

La description des postes à pourvoir est consultable sur le site http://www.emploi-territorial.fr 

rubrique « Publicité des arrêtés » 

 

 
 

 Fait à Quimper, le 01 mars 2024 

 

Le Président  

 

 

 

 

 
 

Yohann NEDELEC 
Transmis en Préfecture le :  

Le Président du Centre de Gestion du Finistère : 

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire 

de cet acte, 

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un 

recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Rennes (3, contour Motte - 35000 

RENNES) dans un délai de deux mois à compter de la 

date de sa transmission à la Préfecture du Finistère. 




































